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Réponse de Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) à la Demande de renseignements no 3 

du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 

Demande d'approbation du plan d'approvisionnement et de modification des Conditions de service et tarif 

de Société en commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2013, Phase 2 

(R-3837-2013, phase 2) 

 

ALLOCATION DES COÛTS DE L’USINE LSR POUR UN SECOND TRAIN DE LIQUÉFACTION 

Références : 

i. B-0310, GM-2, doc. 19, page 6  

ii. B-0310, GM-2, doc. 19, page 20 : plan préliminaire de construction « Annexe 1 »  

Préambule 

Gaz Métro indique que « le nouveau train de liquéfaction sera muni de son propre compteur, ce qui 

permettra d’isoler sa consommation de gaz naturel ».  

 

Demandes 

1.1 Veuillez identifier sur le plan préliminaire, et/ou sur un autre schéma détaillé indiquant les conduites, 

l’emplacement prévu de l’ensemble des différents compteurs de volume de gaz naturel gazeux ainsi 

que les compteurs et/ou outils de mesurage du gaz naturel liquéfié.  

 

Réponse : 

 

Voir le plan préliminaire disponible en annexe qui montre l’emplacement des compteurs de gaz naturel 

gazeux et liquéfié. 

 

1.2 Veuillez décrire la séquence de points de mesure des volumes gazeux et liquides et expliquer la 

procédure de suivi de ces volumes, incluant la fréquence des relevés. 

 

Réponse : 

 

Les volumes gazeux et liquides utilisés et produits seront mesurés en continu de sorte qu’il n’y aura 

pas de séquence de points de mesure proprement dite. Concernant les volumes (gazeux et liquide) 

associés au nouveau train de liquéfaction, un suivi journalier est prévu sous forme de bilan volumique. 
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